
 

 

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 08 DECEMBRE 2022 

 

Délibération n°2022.12.211  
Convention de soutien aux associations du don alimentaire pour la 
collecte et le traitement des biodéchets : avenant n°2 

 
LE HUIT DECEMBRE DEUX MILLE VINGT DEUX à 18 h 00, les membres du Conseil communautaire 
se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard 
Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 02 décembre 2022 
Secrétaire de Séance: Gérard DEZIER 
 
Membres en exercice: 75  
Nombre de présents: 57  
Nombre de pouvoirs: 13  
Nombre d’excusés: 5  
 
Membres présents : 
Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, Brigitte BAPTISTE, Eric BIOJOUT, Didier 
BOISSIER DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Catherine BREARD, Michel 
BUISSON, Minerve CALDERARI, Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Françoise COUTANT, 
Frédéric CROS, Fadilla DAHMANI, Jean-François DAURE, Serge DAVID, Gérard DESAPHY, Gérard 
DEZIER, Valérie DUBOIS, Christophe DUHOUX, Nathalie DULAIS, Denis DUROCHER, François 
ELIE, Sophie FORT, Maud FOURRIER, Bertrand GERARDI, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, 
Jérôme GRIMAL, Thierry HUREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Annie MARC, Jean-Luc 
MARTIAL, Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, 
François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Sylvie PERRON, Gilbert PIERRE-
JUSTIN, Martine PINVILLE, Jean-Philippe POUSSET, Jean REVEREAULT, Alain RHODE, Martine 
RIGONDEAUD, Mireille RIOU, Gérard ROY, Anne-Marie TERRADE, Philippe VERGNAUD, Anne-
Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Hassane ZIAT, Zalissa ZOUNGRANA 
  
 
Ont donné pouvoir : 
Jean-Claude COURARI à Isabelle MOUFFLET, Jean-Luc FOUCHIER à Nathalie DULAIS, Jean-
Jacques FOURNIE à Séverine CHEMINADE, Martine FRANCOIS-ROUGIER à Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Fabienne GODICHAUD à Brigitte BAPTISTE, Sandrine JOUINEAU à 
Zalissa ZOUNGRANA, Gérard LEFEVRE à François ELIE, Raphaël MANZANAS à Christophe 
DUHOUX, Corinne MEYER à Benoît MIEGE-DECLERCQ, Catherine REVEL à Gérard DESAPHY, 
Valérie SCHERMANN à Valérie DUBOIS, Zahra SEMANE à Jean-François DAURE, Roland VEAUX à 
Jacky BONNET,  
 
Excusé(s): 
Sabrina AFGOUN, Françoise DELAGE, Chantal DOYEN-MORANGE, Marcel VIGNAUD, Vincent YOU 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 DÉCEMBRE 2022  DÉLIBÉRATION 

N° 2022.12.211 

DECHETS Rapporteur : Monsieur PERONNET 

CONVENTION DE SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS DU DON ALIMENTAIRE POUR LA 
COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES BIODECHETS : AVENANT N°2 

 

Par délibération n° 407 du 11 décembre 2018, GrandAngoulême s’est doté de la 
compétence « soutien à la collecte et au traitement des biodéchets alimentaires des 
associations reconnues d’utilité publique, ainsi que les associations offrant aux personnes en 
situation de précarité ou de pauvreté une aide alimentaire, des soins ou un hébergement » 
dépendant du territoire du GrandAngoulême. 

 
Ainsi, GrandAngoulême et la Banque Alimentaire de la Charente sont liés par une 

convention courant jusqu’au 1er novembre 2024. 
 
Depuis le mois de juillet 2022, l’offre de solution de traitement des biodéchets en 

Charente a considérablement évolué. En effet, la fermeture du seul déconditionneur local, 
dont la fonction est le prétraitement des biodéchets en vue de l’optimisation de leur transport, 
a provoqué une modification importante des coûts de traitement des biodéchets. 

 
Cette évolution, difficilement prévisible, impacte la convention et particulièrement ses 

montants. 
 
Aussi il convient de modifier les termes de l’article 2.1 comme suit : « 2.1- Montant de 

la subvention : Le montant de la subvention correspond au montant des dépenses engagées 
par l’association pour la collecte et le traitement de ses biodéchets.» 

 
Cette modification a pour effet de supprimer la limite de dépassement de 15% des 

tarifs du groupement de commande pour la collecte séparative et le traitement des 
biodéchets porté par GrandAngoulême. 

 
Je vous propose  
 
D’APPROUVER la modification des termes de l’article 2.1 de la convention d’objectifs 

– Collecte et traitement des biodéchets, 
 
D’IMPUTER les dépenses au budget Déchets Ménagers – imputation : 6574, 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer 

l’avenant n°2 à ladite convention ou tout document permettant son exécution. 
 

Pour : 70  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 




